
VI. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 16:i 

I. Exprime sa 1·ive satis/<wtion au Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de I 'homme pour la maniere minutieuse 
et objective dont ii s'cst acquitte de son mandat: 

2. Attire /' attention de la Commission des droits de 
l'homme sur !'importance de !'experience du Groupe de 
travail special en vue de !'action future de la Commission 
lorsqu'il s'agit d'un ensemble persistant de violations gra
ves des droits de l'homme. 

90<' seance p/eniere 
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33/ 177. Pro jet de convention sur I' elimination de la 
discrimination a l'egard des femmes 

L'Assemhlee gelll;rale. 

Rappe/ant sa resolution 32/136 du 16 decembre 1977, 

Reajjirmant sa conviction que I 'adoption de la Conven-
tion sur !'elimination de la discrimination a l'egard des 
femmes et son entree en vigueur contribueront a !'applica
tion des principaux objectifs de la Decennie des Nation~ 
Unies pour la femme : egalitc, developpement et paix. 

Convaincue que !'adoption de la Convention et son en
tree en vigueur contribueront a la realisation des principes 
d'egalite entre les hommes et Jes femmes. 

Prcnant en considerotion la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unie~ pour la femme. qui doit ~e 
tenir en 1980, 

I. Prem/ acre avec satis/i/('fio11 du rapport du Groupe 
de travail plenier du pro jet de convention sur I' elimination 
de la discrimination a l'egard des femmes I 11 constituc par 
la Troisieme Commission: 

,., Recmnmandc qu'un groupe de travail soil constitue 
au debut de la trentc-quatrieme session de I' Assemblce ge
neralc et que des moyens adcquats lui soient fournis pour 
lui permettre de mener a bien sa tache, d'examiner les dis
positions finales du projct de convention et d ·examiner a 
nouveau Jes articles dont la redaction n'a pas encore ete 
achevee, en vue de !'adoption du projet de convention it 
cctte session: 

3. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session, a titre hautcment prioritaire, une 
question intitulee .. Projet de convention sur I' elimination 
de la discrimination a I' egard des femmes ... 
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33/178. Torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants 

L' Assemh/ee genera le, 

Considerant que 1978 marque le trentieme anniversaire 
de la Declaration universelle des droits de l'homme 112 • 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes Jes 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a adoptee dans sa 
resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 1975, 

111 A/C.3/33/L.47 et Corr. I et 2. Add. I et Corr. I et Add.2 et Corr. I 
(publie ulterieurement sous la cote A/34/60 I 

1 1
' Resolution 217 A (Ill). 

Rappefont sa resolution 32/62 du 8 decembre 1977, par 
laquelle elle a prie la Commission des droits de l'homme 
d'claborer un projet de convention contre la torture et au
Ires peincs ou traitemcnts cruets. inhumains ou degradants. 
a la lumierc des principes enonces dans la Declaration, 

Rappela111 1;gale//lent sa resolution 32/63 du 8 dccembre 
1977, par laquellc ellc a prie le Secretaire general d 'etablir 
et de distribuer aux Etats Membres un questionnaire pour 
lcur demander des renseignemcnts au sujet des mesures 
qu'ils avaient prises, y compris des mcsures legislatives et 
administratives. pour mettre en pratique les principes de la 
Declaration, 

Ri1ppeli1nf Cl/ (//I/re sa resolution 32/64 du 8 decemhre 
1977. par laquelle elle a demande aux Etats Membrcs de 
renforcer !cur appui a la Declaration en faisant des decla
rations unilaterales contre la torture et autrcs peines ou 
traitements cruels. inhumains ou degradants. 

I. Prell(/ 11crc du rapport intcrimaire de la Commission 
des droits de l'homme sur !'elaboration d'une convention 
contre la torture et autres peines ou traitements crucls. in
humains OU degradants I I': 

., Acrncille 11\'l'C s<1tisj,1ctio11 la decision 1978/24 du 
Conseil economique et social. en date du :i mai 1978. dans 
laquelle le Conseil a autorise un groupe de travail ouvert i1 
tous les mcmbres de la Commission des droits de l'homme 
a sc reunir pendant une semaine immediatement avant la 
trente-einquieme session de la Commission pour claborcr 
des propositions concretes concernant la redaction d'un 
prnjet de convention contre la torture et autres peines ou 
traitements crucls. inhumains ou dcgradants. sur la base 
des documents pcrtinents de la trente-quatricme session de 
la Commission et de toutes observations ret;ues des gou
vernements; 

3. Pric la Commission des droits de J'homme de don
ner. a sa trente-cinquicme session, Lill rang de priorite 
eleve a la question de l'elaboration d'une convention 
contre la torture; 

4. Prell(/ l/C(C du rapport du Secretaire general I 14
• de

mande par la resolution 32/63 de I' Assemblce generalc. 
reproduisant Jes reponses au questionnaire: 

'i. /)c1111111dc aux Etats Membres qui ne I ·ont pas en
core fait de repondre au questionnaire. ainsi qu'il est de
mande dans la resolution 32/63: 

6. Pric le Secretaire general de presenter a l'Assem
hlee generale. lor~ de sa trente-quatrieme session. lcs ren
seignements supplementaires fournis en reponse au ques
tionnaire et de transmcttre tous les renscignemcnts qu'il 
aura ret;us a la Commission des droits de l'homme et a la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites: 

7. Prcnd 1;g11f,,111rnt 11ctc du rapport du Secretaire ge
neral 1 1

', demande par la resolution 32 /64 de I' Assemblce 
generale. rcproduisant les declarations unilaterales: 

8. lm·itc les Etats Mcmbres qui ne J'ont pas encore fail 
a deposer aupres du Secretaire general les declarations 
unilateralcs, ainsi qu'il est demande dans la resolution 
32/64: 

1 1
' Oocumcnts ojft,·ids du Conseil enmomique et \ocial. 1978. Sup" 

,,tc111(•111 11" .:/ (E/1978/34). chap VIII. 
114 A/33/196 et Add I it., 
11

' A/33/197 
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9. Prie le Secretaire general de continuer a informer 
I' Assemblee generale, dans des rapports annuels, des de
clarations unilaterales supplementaires qui pourront etre 
deposees par des Etats Membres; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee · 'Torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou degra
dants", afin d 'examiner Jes progres realises au titre de 
cette question. 
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33/179. Projet de code de conduite pour Jes responsa
bles de !'application des lois 

L' Assemh/ce genera le, 

Rappe/ant sa resolution 3453 (XXX) du 9 decembre 
1975, par laquelle elle a prie le Comite pour la prevention 
du crime et la Jutte contre la delinquance d'elaborer un 
code de conduite pour Jes responsables de I 'application des 
lois, 

Rappe/ant en outre sa decision 32/419 du 8 decembre 
1977, par laquelle elle a prie le Secretaire general de 
transmettre a tous Jes gouvemements. pour examen et ob
servations, le projet de code de conduitc pour Jes respon
sables de l'application des lois 11

h. 

Notant avec sati.1faction le travail accompli par le 
Comite pour la prevention du crime et la Jutte contrc la 
delinquance a sa quatrieme session en vue de l'claboration 
du code de conduite pour Jes responsables de !'application 
des lois 1 17

• 

Con1'l1incuc qu'il importe d'assurer la protection de tous 
les droits et interets des citoyens que servent les responsa
bles de l'application des lois. 

Ayant pris en consideration le rapport du Secretaire ge
neral sur le projet de code de conduite pour les responsa
bles de r application des lois 1 18

• 

I. Prend acte m·ec sati.1J<1ctio11 des resultats des tra
vaux du Groupe de travail officieux a composition non li
mitee qui s ·est reuni durant la trente-troisieme session de 
l'Assemblee generale. exposes dans !'annexe a la presente 
resolution. et prie le Secretaire general de Jes transmettre 
aux Etats Membres pour examen; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, !ors de sa trente-quatrieme session, !'annexe 
a la presente resolution. au titre de la question intitulee 
'"Torture et autres peines ou traitements cruels. inhumains 
OU degradants .. ; 

3. Recommande la creation, au debut de la trente
quatrieme session de I' Assemblee generale. d. un groupe 
de travail charge de continuer I ·elaboration du pro jet de code 
de conduite pour les responsables de I' application des lois 
et prie le Secretaire general de Jui foumir suffisamment de 
personnel et de ressources pour lui pcrmettre d'achcver sa 
tac he; 

'" Voir A/32/138, annexe. 
' 17 Voir E/CN.5/536, chap. V 
11 • A/33/21 'i et Add. I 

4. r,'xprime /' espoir que le projet de code de conduite 
pour les responsables de l'application des lois sera adopte 
par I' Assemblee genera le a sa trente-quatricme session. 

ANNEXE 

90" shmce p/cnihe 
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Projet de code de conduite pour les responsables 
de I' application des lois 

f. A.1.1<·mhl<'e g<'llcralc. 

Co11.1it!era111 que l'un des huts proclamcs dans la Chartc des Nations 
Unies est de realiser la cooperation internationale en developpant et en 
encourageant le respect des droits de I 'homme et des lihcrtes fonda
mcntales pour tnus. sans distinction de race. de sexe. de langue nu de 
religion. 

Raf'/'<'illnl. en particulil'r. la Declaration universdlc des droits de 
l'homme 114 et ks Pactes inJernatinnaux relatifs aux droits de l'homnw 120

• 

Rllf'f'clan1 c'gai<·111c111 la Declaration sur la protection de toutes les per
snnnes contre la torture et autres peines ou traitements crucls. inhumains 
ou dcgradants. adnptee par I' Assemhlcc genera le dans sa rc'solution J4'i2 
(XXX) du 9 decemhre 197'.'i. 

Conscienlc du fait quc la nature des fonctinns ,rapplicatinn des lois 
pour la defensc de l'ordre puhlic et la maniere dont ces fonctions s\·xer
ccnt nnt une incidence dircctc sur la qualitc de la vie des particuliers. tout 
corn me de la sociCtC dan~ -.on Lnsembk, 

Co111< 1,·m,· de la tache irnportante quc lcs responsahlcs de l'appli.:alion 
de:-. loi~ accomplisscnt avc1...· diligr.,_•nce et digmtC. conformcment aux pnn
cipcs des droits de l'homme. 

( '011s(·ic111e n~anmoin:-. dr.,_'s ahu..; 4ue 1\-xcrL·ice de ces devoir~ n .. ·douta
hles peut cnlraincr. 

Rnm111ui.1sw11 que I 'clahoration d 'un code de conduite pour les rcspon
sahlcs de !'application des lois n·est que l'un dc·s divers et importants 
moycns de garantir la protection de lous lcs droits et intercts des c·itoyen, 
quc servcnt lcs responsahlcs de 1·application des lois. 

< ·0111< 1,•me qu'il y a ,l'autrcs princ:ipes cl conditions prcalahlcs impor
tants qui doivent etre rcspectcs pour quc !'application des lois reste hu
maine, it :-.avoir 4uc 

,, ) C<>mme lout organc du systi:rne de justice pcnale. tout service· 
charge de !'application des lois doit etre reprcsentatif de la collectivitc 
dans son ensemhlc. repondrc a ses hcsoins et ctre responsahle devant clle. 

/,) Le re,pcct vcritahlc de normes morales par lcs responsahlcs de l'ap· 
plication des lois depend de !'existence d'un systcmc 1uridiquc hien 
con~u. acceptc par la populaJion et de rnractcre humain. 

, ) Tout responsahlc de 1 · application des lois est un element du systcmc 
de justice pc'nale. dont le hut est de prcvenir le nimc et de I utter rnntrc la 
dclinquance, et la conduite de chaquc fonctionnaire du systc·rne a unc 
incidenn.· sur le systCme dan:-. son cnscmhlc. 

d) T<>ut service charge de l'applicati<>n des loi,. dans 1·acn>rnplisse 
rncnt du premier dcvoir de toute profession. doit etre tenu ,k s 'impose1 
unc discipline en pleine conformill' avec· lcs principes et normc·s tci c'non
ccs. cl lcs acte, des responsahles de !'application des lois doivcnl pouvo11 
e1rc officiellcmcnt cnntnlk ..... 4uc \ . .-c urntr<',Ic :-.oit cxcrcL~ par Utll' L·ommi:-. 
"1011 d ·cxamcn. un ministCre. un prrn:ureur gCrn.:·ral. la magistraturc. un 
0111lmd,ma11. un comitC Jc citoycns. ou par plu:-.icurs <le ces Of!!i.l11L's. nu 
cncun· par un autre orga111:-.mc de L'Olltn)lc. 

c I Les normes en !ant yue tellcs n·onl pas de valeur pratique tant quc 
lcur contenu et ll'ur signification n ·ont pa:-. clC im:ul4uL;:-. it lous les rcspon

sahles de !'application des lois, µr:icc a une education et a unc· formation 
ain ..... i 4u·a un contrt)k. 

Ado111c k Code de conduilc' pour les responsahles de l'applicatinn de, 
lnis 4u1 figure ci-apres et decide de le transmettre aux gouvernements en 
recommandant qu'ils en c·n,isagcnl favorahlement l'utili.sation. dans le 
cadre de la legislation ou de la pratique nationalcs. en tan! 411·ensemhk 
de- pnncipe'.-1 4uc dr..'vnmt llh'.'il"f\~·r tc~ rcspon~ahk~ de J"applicatinn de~ 
luh 

'
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